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24. L’article	65	est	remplacé	par	:	

« 65. Mentions obligatoires.	Un	acte	de	procédure	des-
tiné	à	la	chambre	commerciale	doit	porter,	sous	les	mots	
«	Cour	supérieure	»,	la	mention	«	Chambre	commerciale	»	
et,	sous	celle-ci,	une	référence	à	la	loi	qui	régit	l’instance.

L’endos	de	la	demande	introductive	d’instance	porte	
également	ces	mentions.	».

25. Les	articles	66	et	67	sont	abrogés	:	

« 66. Multiplicité d’instances. Si, dans un même 
dossier,	il	y	a	plusieurs	instances,	chaque	demande	intro-
ductive	comporte	la	mention	« Nouvelle	instance	» et les 
actes	de	procédure	subséquents	doivent	porter	la	mention	
du	numéro	séquentiel	donné	à	cette	demande	particulière,	
« Instance,	séquence	n°	_________	»;	ces	mentions	sont	
inscrites	sous	le	numéro	de	dossier. (Abrogé.) »;

« 67. Dérogation.	Si,	dans	un	district,	le	volume	d’ins-
tances	commerciales	est	 limité,	 le	 juge	coordonnateur	
ou	le	juge	désigné	par	lui	peut	les	faire	traiter	au	greffe	
général	et	les	faire	instruire	en	chambre	de	pratique	civile. 
(Abrogé.) ».

26.	 Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	
jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle 
du Québec.

83712

Avis d’adoption
Code	de	procédure	civile 
(chapitre	C-25.01)

Cour supérieure du Québec 
— Règlement en matière civile et familiale pour le 
district de Montréal 
— Modification

Avis	 est	 donné	 par	 les	 présentes	 que,	 conformé-
ment	aux	articles	63	à	65	du	Code	de	procédure	civile	 
(chapitre	C-25.01),	le	« Règlement	modifiant	le	Règlement	
de	la	Cour	supérieure	du	Québec	en	matière	civile	et	fami-
liale	pour	le	district	de	Montréal	»,	dont	le	texte	apparaît	 
ci-dessous,	a	été	adopté	 le	14	mars	2024	et	entrera	en	
vigueur	le	quinzième	jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	
à la Gazette officielle du Québec.

L’honorable Marie-anne Paquette,
Juge en chef de la Cour supérieure

Règlement modifiant le Règlement de la 
Cour supérieure du Québec en matière 
civile et familiale pour le district de 
Montréal
Code	de	procédure	civile 
(chapitre	C-25.01,	a.	63)

1. L’annexe	1	du	Règlement	de	 la	Cour	supérieure	
du	Québec	en	matière	civile	et	familiale	pour	le	district	 
de	Montréal,	 ajoutée	 par	 le	 Règlement	modifiant	 le	
Règlement	de	la	Cour	supérieure	du	Québec	en	matière	
civile	et	familiale	pour	le	district	de	Montréal,	(2023)	 
155	G.O.Q.	2,	3240,	est	abrogée.

2. Ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	après	l’article	1,	 
de	l’article	suivant	:

« 1.1 Les demandes Lexius. Les	demandes	visées	
par	 le	Règlement	concernant	 le	projet	pilote	visant	 la	
transformation	 numérique	 de	 l’administration	 de	 la	 
justice,	(indiquer ici la référence au Recueil des lois et  
des règlements du Québec), (indiquer ici la référence à la  
Gazette officielle du Québec),	qui	porte	sur	les	demandes	 
en	matière	d’action	collective,	les	instances	commerciales	 
et	les	demandes	traitées	suivant	la	procédure	non	conten- 
tieuse,	sont	régies	pour	la	durée	du	projet	pilote	par	les	 
règles	particulières	de	procédure	qui	y	sont	prévues	ainsi	 
que	par	celles	adoptées	spécifiquement	à	l’annexe	1	du	 
présent	Règlement,	à	l’annexe	1	du	Règlement	de	la	Cour	 
supérieure	du	Québec	en	matière	civile	(chapitre	C-25.01,	 
r.	0.2.1)	et	par	directives	par	la	Cour	supérieure	du	Québec,	 
en	complémentarité	avec	les	conditions	d’utilisation	de	la	 
plateforme	Lexius.	».

3. Ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout	de	l’annexe	1.

4. Le	présent	règlement	est	en	vigueur	à	l’égard	du	
district	 judiciaire	 de	Montréal	 pour	 la	 période	 où	 le	
Règlement	concernant	 le	projet	pilote	visant	 la	 trans-
formation	numérique	de	l’administration	de	la	justice,	
(indiquer ici la référence au Recueil des lois et des règle-
ments du Québec), (indiquer ici la référence à la Gazette  
officielle du Québec), est en	vigueur	pour	ce	district.

ANNEXE 1
(Article 3)

RÈGLEMENT	DE	LA	COUR	SUPÉRIEURE	DU	
QUÉBEC	CONCERNANT	LES	DEMANDES	LEXIUS	
EN	MATIÈRE	CIVILE

1. Pour	 la	 durée	du	projet	 pilote,	 qui	 porte	 sur	 les	 
demandes	en	matière	d’action	collective,	 les	 instances	 
commerciales	et	les	demandes	traitées	suivant	la	procé- 
dure	non	contentieuse,	prévu	au	Règlement	concernant	le	 
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projet	pilote	visant	la	transformation	numérique	de	l’admi- 
nistration	de	la	justice,	(indiquer ici la référence au Recueil  
des lois et des règlements du Québec), (indiquer ici la  
référence à la Gazette officielle du Québec),	les	dispo- 
sitions	suivantes	du	présent	règlement	sont	modifiées	ou	 
abrogées	tel	qu’indiqué	à	la	présente	annexe	lorsqu’elles	 
s’appliquent	à	une	demande	visée	par	ce	projet	pilote.

Les	ajouts	et	les	suppressions	y	sont	respectivement	 
soulignés	et	barrées	uniquement	pour	indiquer	les	diffé-
rences	par	rapport	au	texte	autrement	en	vigueur.

2. L’article	1	est	ainsi	modifié	:

« 1.	 Le	Règlement	de	la	Cour	supérieure	du	Québec	en	
matière	civile	(chapitre	C-25.01,	r.	0.2.1)	est,	suivant	le	cas,	
remplacé,	modifié	ou	complété	par	les	règles	du	présent	
règlement	qui	s’appliquent	dans	le	district	de	Montréal.

Plus	 particulièrement,	 les	 règles	 prévues	 aux	 arti- 
cles	22	et	25	du	Règlement	de	procédure	en	matière	civile	
de	la	Cour	supérieure	du	Québec	sont	remplacées,	dans	le	
district	de	Montréal,	par	celles	du	présent	règlement, dans 
la	mesure	où	elles	entrent	en	contradiction	avec	elles.	».

3.	 L’article	3	est	ainsi	modifié	:

« 3. Au	moins	2	mois	avant	l’ouverture	de	la	session,	le	
maître	des	rôles	affiche,	sur	le	site	Internet	ou	autrement,	le	
rôle	d’audience	et	en	notifie	par	un	moyen	technologique 
à	chacun	des	avocats	aux	dossiers	ou,	à	défaut,	par	tout	
moyen	aux	parties,	un	extrait	concernant	leurs	causes, soit 
par	un	service	de	messagerie	soit	par	la	poste.

L’expéditionLa	transmission	aux	avocats	par	le	greffier	
d’un	extrait	du	rôle	concernant	leurs	causes	constitue	l’avis	
aux	avocats	exigé	par	l’article	178	du	Code	de	procédure	
civile	(chapitre	C-25.01).	».

4. L’article	6	est	ainsi	modifié	:

« 6.	 Toute	demande	de	remise	est	formulée	dans	les	 
30	jours	de	la	publication	du	rôle	d’audience,	par	demande	
écrite	présentable	devant	le	juge	en	son	cabinet;	celui-ci	
décide	de	la	demande	à	sa	discrétion	et	peut,	s’il	accorde	
la	remise,	fixer	la	cause	dès	que	possible	sur	un	rôle	sub-
séquent	ou	demander	au	greffier	de	la	reporter	au	rôle	
pour	qu’une	autre	date	soit	fixée.	Cette demande doit être 
effectuée	sur	la	plateforme	Lexius,	sauf	dans	le	cas	d’une	
personne	physique	qui	agit	pour	elle-même	et	qui,	selon	
les	dispositions	du	Règlement	concernant	le	projet	pilote	
visant	la	transformation	numérique	de	l’administration	de	
la	justice,	peut	déposer	une	procédure	sur	support	papier.	
lorsqu’elle	est	faite	par	un	avocat,	doit	l’être	par	le	moyen	
technologique	mis	en	place	à	cette	fin.	».

5. L’article	8	est	ainsi	modifié	:

« 8. Lorsqu’un	avocat	est	empêché,	pour	des	motifs	
sérieux,	de	demander	une	remise	par	écrit	avant	que	sa	
cause	ne	soit	appelée,	il	peut	communiquer	par	écrit	avec	
le	moyen	technologique	mis	en	place	à	cette	fin ou orale-
ment	avec	le	juge	en	chef	ou	le	juge	présidant	la	session.	».

6.	 Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	
jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle 
du Québec.

83713

Avis d’adoption
Code	de	procédure	civile	 
(chapitre	C-25.01)

Cour supérieure du Québec 
— Règlement en matière civile pour le district  
de Québec 
— Modification

Avis	 est	 donné	 par	 les	 présentes	 que,	 conformé-
ment	aux	articles	63	à	65	du	Code	de	procédure	civile	 
(chapitre	C-25.01),	le	«	Règlement	modifiant	le	Règlement	
de	la	Cour	supérieure	du	Québec	en	matière	civile	pour	
le	district	de	Québec	»,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	
a	été	adopté	 le	14	mars	2024	et	entrera	en	vigueur	 le	 
quinzième	jour	qui	suit	 la	date	de	 sa	publication	à la 
Gazette officielle du Québec.

L’honorable Marie-anne Paquette,
Juge en chef de la Cour supérieure

Règlement modifiant le Règlement de la 
Cour supérieure du Québec en matière 
civile pour le district de Québec
Code	de	procédure	civile 
(chapitre	C-25.01,	a.	63)

1. L’annexe	1	du	Règlement	de	la	Cour	supérieure	du	
Québec	en	matière	civile	pour	le	district	de	Québec,	ajou-
tée	par	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	de	la	Cour	
supérieure	du	Québec	en	matière	civile	pour	le	district	de	
Québec,	(2023)	155	G.O.Q.	2,	3241,	est	abrogée.

2. Ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	après	l’article	1,	
de	l’article	suivant	:
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